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AUX AFFAIRES EXTERIEURES

Pour le bénéfice des députés, jiaimerais passer en revue les

événements survenus jusqutà présent concernant la mort de deux jeunes

Canadiennes à la frontière de la Zambie et de la Rhodésie .

Le 16 mai 1973, le ministère des Affaires extérieures appre-

nait dans un télégramme envoyé par notre ambassade du Cap, en Afrique

du Sud, que des soldats zambiens avaient fait feu sur mademoisell e

Christine Louise Sinclair, de Guelph, en Ontario et sur mademoiselle

Marjan Drijber, de ftockwood, aussi en Ontario, à la frontière de la

Rhodésie et de la Zambie, près des chutes Victoria . Selon les rapports ,

Mlle Sinclair avait été tuée instantanément . Quant à IMe Ilzijber, elle

avait été atteinte par les balles et était tombée dans le fleuve Zambèze .

Son corp niavait pas encore été retrouvé .

Le ministère des Affaires extérieures con-,=Uqua aussitôt ces

informations aux plus proches parents des deux jeunes filles . Les pa-

rents reçurent l'assurance que les représentants dplomatiques du Canada

postés dans la région feraient tout cc qui serait possible pour venir

en aide aux fa.~illes éprouvées . Illonsieur Oscar Drijber annonra alors


